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Etude justifiant d’une urbanisation 
en discontinuité  
Demande de dérogation auprès de la 
Commission Départementale de la Nature, des 
Paysages et des Sites  
 
 

Introduction 
 
 

Contexte réglementaire  
 
Article L122-5 du Code de l’Urbanisme 

L'urbanisation est réalisée en continuité avec les bourgs, villages, 
hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations 
existants, sous réserve de l'adaptation, du changement de destination, 
de la réfection ou de l'extension limitée des constructions existantes, 
ainsi que de la construction d'annexes, de taille limitée à ces 
constructions, et de la réalisation d'installations ou d'équipements 
publics incompatibles avec le voisinage des zones habitées. 
 
Article L122.7 du Code de l’Urbanisme  

I.- Les dispositions de l'article L. 122-5 ne s'appliquent pas lorsque le 
schéma de cohérence territoriale ou le plan local d'urbanisme 
comportent une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, 
qu'une urbanisation, qui n'est pas située en continuité de l'urbanisation 

existante, est compatible avec le respect des objectifs de protection des 
terres agricoles, pastorales et forestières et avec la préservation des 
paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel prévus aux 
articles L. 122-9 et L. 122-10, ainsi qu'avec la protection contre les 
risques naturels. L'étude est soumise à l'avis de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites. Le plan local 
d'urbanisme ou la carte communale délimitent alors les zones à 
urbaniser dans le respect des conclusions de cette étude. 

En l'absence d'une telle étude, le plan local d'urbanisme ou la carte 
communale peut délimiter des hameaux et des groupes d'habitations 
nouveaux intégrés à l'environnement ou, à titre exceptionnel après 
accord de la chambre d'agriculture et de la commission départementale 
de la nature, des paysages et des sites, des zones d'urbanisation future 
de taille et de capacité d'accueil limitées, si le respect des dispositions 
prévues aux articles L. 122-9 et L. 122-10 ou la protection contre les 
risques naturels imposent une urbanisation qui n'est pas située en 
continuité de l'urbanisation existante. 

 

Contexte territorial  

 
La communauté de communes du Pays de Tarascon compte 20 
communes, pour 8 581 hab. (2022-source INSEE) et 223 km2 de 
superficie. Elle culmine à 2199 m au Pic des Trois Seigneurs. La 
population reste stable, mais le solde naturel est négatif et il faut miser 
sur l’apport de population extérieure pour maintenir la démographie. 
Avec 3 013 habitants, Tarascon-sur-Ariège est la ville-centre et 
concentre l’essentiel des services et équipements de la communauté de 
communes. C’est un des trois pôles majeurs du SCoT de la Vallée de 
l’Ariège. 
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Le parti d’aménagement intercommunal 
 
Le PLUiH en cours d’élaboration comporte un PADD axé sur la capacité 
à habiter mieux le territoire, à concilier les usages et à développer les 
économies. Des concepts novateurs sont introduits dans le projet : la 
résilience par la réduction des impacts sur l’environnement et les 
ressources, le partage et la solidarité entre humains et non humains. 
Cela se traduit par des outils visant à limiter la consommation foncière 
et limiter les conséquences de l’urbanisme sur les autres dimensions du 
territoire (agriculture, biodiversité, ressources/patrimoine). Ainsi 
l’articulation des outils règlementaires est-elle voulue pour assurer un 
encadrement strict tout en proposant un urbanisme de projet, 
intelligent et adaptatif. Cela amène à avoir une cohérence poussée 
entre les pièces règlementaires et les OAP notamment. 
Les objectifs du projet sont ambitieux et exigeants :  

- Ambitieux car ils cherchent à résoudre des enjeux urgents 
comme le vieillissement de la population ou la reprise 
économique ; 

- Exigeants car ils appliquent les textes en croisant les regards : 
consommation foncière, reprise de l’existant, affirmation de 
l’identité rurale, changements de paradigmes… 

 
Concernant l’identité rurale, la possibilité de STECAL vise à compléter 
l’offre urbaine identifiée notamment par la recherche de sites 
d’équipements publics et d’infrastructures nécessaires au projet. Leur 
caractère isolé justifie de la présente étude.   
 
 
 
 
 

 
 

Encadrement de la constructibilité 
 
L’ensemble des STECAL et leurs constructions sont soumis aux règles du 
PLUi-H et notamment la délimitation par le règlement graphique, les 
règles d’application conformes par le règlement écrit, les mesures 
complémentaires s’appliquant en compatibilité à partir des OAP 
thématiques. A cela s’ajoute une limitation de l’emprise au sol des 
constructions adaptée à chaque STECAL et indiquée dans la légende du 
zonage et les fiches STECAL (annexes règlementaires). 
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1. STECAL n°STC006-2 

 
Vue aérienne de l’emprise du STECAL 
 
 
 

  

Contexte du site  

 
Le camping des grottes à Alliat, implanté le long du ruisseau de 
Vicdessos propose des emplacements de camping et des mobil-homes 
ainsi que des équipements de confort et ludiques (restauration, piscine, 
…). Le secteur couvert par un STECAL se situe au Sud-Ouest de ce 
camping, dans le prolongement de son entrée principale.  
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Extrait de zonage 

 
 
Il n’y a pas à proprement parler de discontinuité car il y a continuité avec 
le camping qui est une zone urbaine, mais compte-tenu de la demande 
d’intégrer l’ensemble des STECAL à l’étude de discontinuité, il reste 
intéressant d’analyser ce secteur.   
 

Projet  
Le porteur de projet, propriétaire du camping d’Alliat, souhaite 
développer son activité et diversifier son offre d’hébergement en 
implantant une quinzaine de mobile-home ou logements insolites. Cela 
vient élargir et diversifier sa gamme de réception, en proposant une 

offre différente et complémentaire, répondant à des demandes 
actuelles. 
Le projet ne peut être fait en continuité d’aucun autre secteur urbanisé 
de la commune Compte-tenu de sa nature, liée au site. 
 

Justifications 
Le secteur est situé à l’entrée de la vallée du Vicdessos, au cœur de sites 
patrimoniaux naturels et rupestres majeurs (grotte de Niaux, de 
Lombrives…) et au pied du Massif Ariégeois des 3000m. la fréquentation 
touristique en hausse induit des besoins en hébergement auquel le 
projet, dans sa situation et son dimensionnement, répond.  Cela justifie 
le projet de renforcement de cet équipement, dans le cadre du 3e axe 
du PADD (valoriser l’économie touristique et les usages dans un cadre 
de vie de qualité). Ce projet touche les enjeux suivants :  

• Diversification de l’activité touristique 

• Amélioration de l’accueil et de l’hébergement 

• Conforter l’existant  
 

Objectifs de préservation des terres agricoles, 
pastorales et forestières et de la fonctionnalité 
écologique  
Le secteur concerné couvre une prairie pâturée divisée en deux niveaux 
le long du chemin d’accès au camping existant et en contrebas de la 
route d’accès au village d’Alliat. Le fonctionnement agricole actuel 
relève plus de la prairie de fauche que de la prairie pâturée. Le foncier 
n’appartient pas encore au gestionnaire du camping et ne représente 
pas un besoin essentiel pour l’exploitant agricole qui le fauche. 
Au regard de sa fonctionnalité agricole, le site n’est pas dans la trame 
verte et bleue du PLUiH. Il n’y a donc pas d’enjeu de fonctionnalité 
écologique sur ce secteur. 
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L’impact sur le fonctionnement agricole est limité, le site ne 
représentant pas un besoin essentiel vis-à-vis de l’exploitation agricole 
actuelle.  
Les objectifs de préservation des terres agricoles, pastorales et 
forestières et de la fonctionnalité écologique sont donc peu impactés. 
 
 

Objectifs de préservation des paysages et 
milieux caractéristiques du patrimoine naturel 
Le site est situé dans la vallée, encadré par des bandes de boisement 
arboré structurant un paysage bocager. Le site est en lien de covisibilité 
directe avec le camping existant et tous ses équipements, avec des 
ouvertures visuelles vers le Sud et l’Ouest, sur la route départementale 
d’Alliat-Génat, et vers l’amont de la vallée du Vicdessos.   
L’impact paysager majeur est avec la route ; en effet le site est 
largement visible dans toute sa longueur quand on parcourt le 
cheminement routier en descendant du village d’Alliat. 
Le secteur est donc visible et s’inscrit dans une perspective paysagère 
depuis la route et vers la vallée amont du Vicdessos. 
La connaissance actuelle n’identifie pas d’espèce remarquable ou 
d’habitat particulier. L’utilisation des sols relève d’un fonctionnement 
agricole unique : « prairies pâturées ou de fauche ». 
Cette sensibilité paysagère devra être préservée. Les aménagements et 
équipements futurs devront être maintenus à distance suffisante de la 
route départementale, dans le niveau inférieur du secteur et au plus 
près du camping existant, afin de préserver la perspective paysagère 
depuis la route, et d’intérêt commun. Le règlement écrit et l’OAP 
« paysage-biodiversité-bâti » intègrent des prescriptions visant à 
assurer cette intégration paysagère et la discrétion de la covisibilité. 
 

Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des 
paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel sont donc 
respectés. 
 

Extrait de l’atlas « occupation du sol » produit par Sire Conseil, 
juillet 2023 
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Objectifs de protection contre les risques 
naturels et nuisances environnementales  
Les différents risques pour la commune sont identifiés sur le site 
« Géorisques ». Le PLUiH renvoie aux PPR et autre règlementation en 
vigueur pour les différents risques recensés. 
Le secteur est concerné par le risque feux de forêt, mais qui n’entraîne 
pas de mesures supplémentaires, et aucun PPR ne le couvre.  
Afin d’éviter de générer des risques ou des nuisances, les installations 
et équipements devront se tenir à distance suffisante de la route, dans 
la partie inférieure du secteur. 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de protection contre les 
risques naturels sont donc respectés 
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2. STECAL n°STC015-1 

 
Vue aérienne de l’emprise du STECAL 

 
Extrait de zonage 

 
 
Contexte du site  

La discontinuité est constatée sur la carte de zonage, bien qu’il y ait en 
réalité une continuité avec la zone artificialisée des activités et 
équipements publics. Compte-tenu de la demande d’intégrer 
l’ensemble des STECAL à l’étude de discontinuité, il reste intéressant 
d’analyser ce secteur.   
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Projet  
Le porteur de projet, la commune d’Arignac, souhaite créer une aire 
d’accueil pour les camping-cars, sur le site existant de l’atelier municipal 
et dans le prolongement direct de celui-ci. 
Le projet ne peut être fait en continuité d’aucun autre secteur urbanisé 
de la commune Compte-tenu de sa nature, qui demande une certaine 
tranquillité, un certain espace, et des réseaux et espaces publics 
suffisants. 
 
 
 
 

Justification 
A l’entrée ouest du bourg, dans la continuité de constructions 
existantes, la commune souhaite implanter une aire d’accueil pour les 
camping-cars afin de répondre à la demande et à la présence de plus en 
plus importante de ce type de véhicules sur le territoire. L’emprise au 
sol des construction est limité à 50m² pour la création d’un bâtiment 
pour les sanitaires. Le secteur est limité à 1950 m2, de part et d’autre 
du chemin communal existant.  
Cela justifie le projet d’équipement dans le cadre du 3e axe du PADD 
(valoriser l’économie touristique et les usages dans un cadre de vie de 
qualité). Ce projet touche les enjeux suivants :  

• Diversification et renforcement de l’activité touristique sur des 
site existant ; 

• Amélioration de l’accueil et développement d’équipements 
publics. 
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Objectifs de préservation des terres agricoles, 
pastorales et forestières et de la fonctionnalité 
écologique  
Le secteur concerné est un linéaire de part et d’autre du chemin 
communal desservant les équipements communaux (atelier, garage, 
transformateur électrique…) et se prolongeant le long du ruisseau de 
Saurat. C’est un secteur plat en majeure partie, puis en talus qui sépare 
la vallée du versant agricole à l’Ouest. L’utilisation des sols relevée est 
partagée entre zone artificialisée d’activités et formation arbustive du 
talus.  Il n’y a pas de fonctionnement agricole sur le site et il n’est pas 
dans la trame verte et bleu identifiée du PLUiH. Il est bordé à l’Est par la 
trame bleue du ruisseau de Saurat, qui se situe 5-6 m en dessous du 
secteur. 
Les enjeux agricoles ou de fonctionnement écologique sont considérés 
comme inexistants sur ce secteur déjà artificialisé et équipé. 
Le secteur n’a pas de vocation agricole ou pastorale et n’est pas déclaré 
à la PAC. 
L’impact sur la fonctionnalité et les sensibilités écologiques est donc nul, 
la précaution sera simplement de limiter les aménagements sur la partie 
artificialisée et vers l’Ouest afin de ne pas s’approcher trop du ruisseau 
et de sa ripisylve.  
 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des terres 
agricoles, pastorales et forestières et de la fonctionnalité écologique 
sont donc respectés. 
 
 
 

Extrait de l’atlas « occupation du sol » produit par Sire Conseil, juillet 2023 
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Objectifs de préservation des paysages et 
milieux caractéristiques du patrimoine naturel 
Le site est inscrit sur une terrasse de la vallée du ruisseau de Saurat, 5 à 
7m au-dessus de celui-ci, et au pied du versant Est du Quié d’Arignac et 
de quelques parcelles agricoles encadrées de boisements arbustifs de 
talus.  
La connaissance actuelle n’identifie pas d’espèce remarquable ou 
d’habitat particulier sur le secteur. L’utilisation des sols ne relève pas 
d’un fonctionnement agricole  
La covisibilité paysagère n’est pas impactante, car si depuis le site les 
perspectives visuelles sont ouvertes vers le Nord Est et le Sud, le secteur 
n’est pas visible depuis le village ou les alentours. 
Cette sensibilité paysagère limitée devra être néanmoins préservée. Les 
aménagements et installations futurs devront s’inscrire dans le respect 
du relief existant tout en restant au pied du talus, pour avoir des impacts 
réduits. Le règlement écrit et l’OAP « paysage-biodiversité-bâti » 
intègrent des prescriptions visant à assurer l’intégration paysagère et la 
discrétion de la covisibilité. 
 

  
 
 
 
 

Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des 
paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel sont donc 
respectés. 
 

Objectifs de protection contre les risques 
naturels et nuisances environnementales 
 Les différents risques pour la commune sont identifiés sur le site 
« Géorisques ». Le PLUiH renvoie aux PPR et autre règlementation en 
vigueur pour les différents risques recensés. 
Le secteur n’est concerné par aucun risque identifié et aucun PPR ne le 
couvre. Largement au-dessus de ce ruisseau à forte pente, il ne peut 
être concerné par des débordements. 
Afin d’éviter de générer des risques ou des nuisances, les installations 
et équipements devront se tenir à distance suffisante de la bordure du 
talus surplombant le ruisseau et de sa ripisylve, cela pour éviter 
d’éventuelles pressions sur la stabilité de ce talus. 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de protection contre les 
risques naturels sont donc respectés 
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3. STECAL n°STC136-1 

 
Vue aérienne de l’emprise du STECAL 

 
Contexte du site  

 

 
La discontinuité est constatée car ce secteur et très éloigné de toute 
zone urbaine : 1,2 km du village de Rabat, 0,6 km du village de Gourbit 
et 0,480 km du hameau de la Plane. 
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Projet  
Implantation d’une centrale hydro-électrique sur un secteur déjà 
aménagé dans ce contexte. 
Le projet ne peut être fait en continuité d’aucun autre secteur urbanisé 
de la commune compte-tenu de sa nature, liée au site. 
 
 

 
Extrait de zonage 

 

Justifications 
Le secteur constitue un élargissement de la voie communale qui longe 
l’équipement hydroélectrique du ruisseau de Courbières (conduite 
forcée). Cela justifie le projet visant à valoriser le potentiel d’énergies 
renouvelables présent sur le territoire, avec le moins d’impact sur les 
fonctionnements écologiques. Cela est cohérent avec le 3e axe du PADD 
(préserver et valoriser les ressources et le patrimoine). Ce projet touche 
les enjeux suivants :  

• Production d’énergies renouvelables ; 

• Mobilisation des potentiels existants ; 

• Recherche de l’autonomie énergétique. 
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Objectifs de préservation des terres agricoles, 
pastorales et forestières et de la fonctionnalité 
écologique  
Le secteur concerné couvre une superficie limitée de 1000 m2, 
représentant un élargissement de la voirie existante, inscrit dans le pied 
du versant et orienté au Nord. Entièrement en milieu forestier dense, le 
secteur est dans la trame verte identifiée du PLUiH, en sous trame de 
milieu boisé « peuplement de feuillus ». Il est également situé en 
bordure et contrehaut de la trame bleue représentée par le ruisseau de 
Rabat, immédiatement au Nord du secteur. 
Les enjeux sont considérés comme forts sur ce secteur, limitant les 
types d’aménagements et d’installations possibles, mais la superficie 
réduite et l’inscription sur un site déjà artificialisé (voirie, plateforme, 
conduite forcée) réduisent fortement l’impact sur la fonctionnalité 
écologique locale. 
Le secteur n’a pas de vocation agricole ou pastorale et n’est pas déclaré 
à la PAC. 
L’impact sur la fonctionnalité et les sensibilités écologiques devra être 
limité en maintenant les installations et constructions dans l’emprise du 
site et sans gagner les coteaux boisés ou le lit du cours d’eau.  
 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des terres 
agricoles, pastorales et forestières et de la fonctionnalité écologique 
sont donc respectés. 
 

Extrait de l’atlas « occupation du sol » produit par Sire Conseil, juillet 2023 
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Objectifs de préservation des paysages et 
milieux caractéristiques du patrimoine naturel 
Le site est encadré par des boisements arborés de feuillus, au sein de la 
forêt de Gourbit, sur un versant Nord et peu ensoleillé. Il n’y a aucune 
perspective paysagère du fait de la couverture forestière et de la 
situation en creux. 

La connaissance actuelle n’identifie pas d’espèces remarquable, et 
l’habitat relève des sous-trames « milieux boisés / peuplement de 
feuillus ». 
Cette absence de sensibilité paysagère devra être préservée. Les 
aménagements et installations futures ne devront pas générer de 
déboisements du pourtour du site. Le règlement écrit et l’OAP 
« paysage-biodiversité-bâti » intègrent des prescriptions visant à 
assurer l’intégration paysagère et la discrétion de la covisibilité. 
 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des 
paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel sont donc 
respectés. 
 
 

Objectifs de protection contre les risques 
naturels et nuisances environnementales  
Les différents risques pour la commune sont identifiés sur le site 
« Géorisques ». Le PLUiH renvoie aux PPR et autres règlementations en 
vigueur pour les différents risques recensés. 
Le secteur est concerné par le risque feux de forêt et radon, mais qui 
n’entraîne pas de mesures supplémentaires, et il est bien au-dessus du 
ruisseau pour craindre des débordements. 
Pour éviter de générer tout impact ou nuisance, aucune construction ou 
aménagement ne sera effectué à proximité du ruisseau de Courbières 
ou de la conduite forcée. 
 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de protection contre les 
risques naturels sont donc respectés. 
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4. STECAL n°STC192-1 
 

 
Vue aérienne de l’emprise du STECAL 

 
Extrait de zonage 

 

Contexte du site  
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Le site vu vers le Sud en haut puis vu vers le Nord en bas 

 
Il n’y a pas à proprement parler de discontinuité car il y a continuité avec 
la zone urbaine du village d’Axiat, mais compte-tenu de la demande 
d’intégrer l’ensemble des STECAL à l’étude de discontinuité, il reste 
intéressant d’analyser ce secteur.   
 

Projet  
Le projet consiste en la construction de la salle des fêtes et des 
associations de Miglos sur le hameau d’Axiat-Norrat.  
Il n’y a pas à proprement parler de discontinuité car il y a continuité avec 
la zone urbaine d’Axiat, mais compte-tenu de la demande d’intégrer 
l’ensemble des STECAL à l’étude de discontinuité, il reste intéressant 
d’analyser ce secteur.   
 

Justifications 
Le secteur constitue un plat en bordure et au niveau de la route, bien 
desservie au croisement de la route qui dessert Axiat et Norrat. C’est un 
équipement public nécessaire à la commune et qui ne peut être fait 
ailleurs étant donné que les autres villages et hameaux ne présentent 
aucun potentiel bâti ou foncier susceptible d’accueillir cet équipement. 
 

Objectifs de préservation des terres agricoles, 
pastorales et forestières et de la fonctionnalité 
écologique  

Extrait de l’atlas « occupation du sol » produit par Sire Conseil, juillet 2023 
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Le secteur occupe la terminaison d’une prairie pâturée que l’exploitant 
accepte de céder car cela ne représente pas une nécessité pour son 
exploitation. 
Au regard des sensibilités écologiques le site n’est pas dans une trame 
verte du PLUiH, et touche au Sud-Ouest la TVB « peuplement de 
feuillus ». Les enjeux sont considérés comme faibles sur ce secteur. 
Le secteur a donc une vocation agricole première et est déclaré à la PAC. 
L’impact sur la fonctionnalité et les sensibilités écologiques devra être 
limité en évitant toute proximité du bâtiment avec la TVB et en traitant 
les écoulements pluviaux supplémentaire à la parcelle le plus possible. 
Afin de réduire les impacts sur l’agriculture, le bâtiment devra être 
positionné près de la voirie et le projet devra laisser l’accessibilité à l’îlot 
agricole en arrière. 
 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des terres 
agricoles, pastorales et forestières et de la fonctionnalité écologique 
sont donc respectés. 
 
 

Objectifs de préservation des paysages et 
milieux caractéristiques du patrimoine naturel 
Le site est bordé par un boisement « peuplement de feuillus » au Sud-
Ouest et en contrebas et on note la présence d’un arbre remarquable 
sur le site. La connaissance actuelle n’identifie pas d’espèces 
remarquable, et l’habitat relève des sous-trames « milieux boisés / 
peuplement de feuillus ». 
Ce village présente une perspective dégagée vers le Sud-Ouest jusqu’au 
versant suivant. La covisibilité paysagère bien que présente n’est pas 
d’un fort enjeu. 
Cette absence de sensibilité paysagère devra être préservée. Les 
aménagements et installations futurs ne devront pas générer de 

déboisements du pourtour du site. Le règlement écrit et l’OAP 
« paysage-biodiversité-bâti » intègre des prescriptions visant à assurer 
l’intégration paysagère et la discrétion de la covisibilité. 
 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des 
paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel sont donc 
respectés. 
 

Objectifs de protection contre les risques 
naturels et nuisances environnementales  
Les différents risques pour la commune sont identifiés sur le site 
« Géorisques ». Le PLUiH renvoie aux PPR et autres règlementations en 
vigueur pour les différents risques recensés. 
Le secteur n’est concerné par aucun risque connu, et la stabilité des sols 
sur ce secteur plat et dégagé de tout risque de chute de bloc est avérée. 
 
Les objectifs de protection contre les risques naturels sont donc 
respectés 
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5. STECAL n°STC241-1 

 
Vue aérienne de l’emprise du STECAL 

 Extrait de zonage 

Contexte du site  

La discontinuité est constatée car ce secteur est éloigné de 100 m de la 
zone urbaine de Rabat. 
 

Projet  
Construction et installation d’équipements de loisir et d’hébergement 
liés au village de vacances existant. 
Le projet ne peut être fait en continuité d’aucun autre secteur urbanisé 
de la commune Compte-tenu de sa nature, liée au site et à l’activité 
existante. 
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Justifications 
Le secteur couvre le domaine existant du village de vacances en activité. 
Cela justifie le projet d’équipement et d’aménagement dans le cadre du 
3e axe du PADD (valoriser l’économie touristique et les usages dans un 
cadre de vie de qualité). Ce projet touche les enjeux suivants :  

• Diversification et renforcement de l’activité touristique sur des 
sites existants ; 

• Amélioration de l’accueil et développement d’un hébergement 
répondant aux besoins. 

 

Objectifs de préservation des terres agricoles, 
pastorales et forestières et de la fonctionnalité 
écologique  
Le secteur concerné correspond au parc et aux plateformes aménagées 
du domaine du village de vacances. Il est situé au-dessus du ruisseau de 
Courbières (hors débordements potentiels), et identifié au titre du 
zonage en secteur naturel « loisir-tourisme » au sein de la Trame Verte 
et Bleue. 
Au regard des sensibilités écologiques, le secteur est constitué des sous-
trames « formation herbacées » et/ou « prairies de fauche », et 
« peuplement de feuillus ». Les enjeux sont considérés comme 
partiellement fort et en grande partie faibles à modérés sur ce secteur, 
compte-tenu de la configuration en parc artificialisé et enclos 
(plateformes artificielles, voirie et bâtiments, piscine et autres 
équipements). Néanmoins et pour conserver la fonctionnalité 
écologique minimale de la TVB, les constructions et installations ne 
devront pas grever les possibilités de circulation écologique.  
Le secteur n’a pas de vocation agricole ou pastorale et n’est pas déclaré 
à la PAC. 
 

Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des terres 
agricoles, pastorales et forestières et de la fonctionnalité écologique 
sont donc respectés. 
 

Objectifs de préservation des paysages et 
milieux caractéristiques du patrimoine naturel 
En contrebas du village et inscrit au creux de la vallée de la Courbières, 
le site ne présente pas d’enjeux paysagers forts.  
La connaissance actuelle n’identifie pas d’espèces remarquables, et 
l’habitat relève des sous-trames indiquées plus haut. 
Compte-tenu de ces éléments, il sera intéressant de préserver ces 
enjeux modérés en conservant l’ensemble des lignes d’arbres et arbres 
isolés existants. Le règlement écrit et l’OAP « paysage-biodiversité-
bâti » intègrent des prescriptions visant à assurer l’intégration 
paysagère et la discrétion de la covisibilité. 
 
 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des 
paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel sont donc 
respectés. 
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Objectifs de protection contre les risques 
naturels et nuisances environnementales  
Les différents risques pour la commune sont identifiés sur le site 
« Géorisques ». Le PLUiH renvoie aux PPR et autres règlementations en 
vigueur pour les différents risques recensés. 
Le secteur est concerné par le risque feux de forêt et radon, mais qui 
n’entraîne pas de mesures supplémentaires.  
Pour éviter de générer de la vulnérabilité liée à la stabilité du talus de 
berge ou à des débordements, aucune construction ni aucun 
aménagement ne sera effectué sur la partie terminale du secteur, à 
l’Est, ni sur à proximité du cours d’eau et du bâtiment d’accueil existant. 
 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de protection contre les 
risques naturels sont donc respectés 

Extrait de l’atlas « occupation du sol » produit par Sire Conseil, juillet 2023 
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6. STECAL n°STC280-1 

Vue aérienne de l’emprise du STECAL 

Extrait de zonage 



 

28 

PLUi-H du Pays de Tarascon 
3.4.1 -Étude de discontinuité – Version arrêtée – 19 février 2026 

Contexte du site  

La discontinuité est constatée car ce secteur est éloigné de 1,3 km de la 
zone urbaine de Saurat. Il représente une superficie de 2 978m2 . 
 

Projet  

 
 
Le site des cabanes d’Espinal propose de l’hébergement insolite (4 
cabanes dont 2 dans les arbres) et accueille des évènements culturels 
(concerts, spectacles, stages, séminaires). Toutes les constructions 
existantes sont autonomes et réversibles. Le porteur de projet souhaite, 
dans cette même démarche, se développer légèrement en construisant 
de nouvelles cabanes.  
Le projet ne peut être fait en continuité d’aucun autre secteur urbanisé 
de la commune compte-tenu de sa nature, liée au site et à l’activité 
existante. 
 
 

Justifications 

Extrait de l’atlas « occupation du sol » produit par Sire Conseil, juillet 
2023 
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Le secteur couvre le domaine existant en activité. Cela justifie le projet 
d’équipement et d’aménagement dans le cadre du 3e axe du PADD 
(valoriser l’économie touristique et les usages dans un cadre de vie de 
qualité). Ce projet touche les enjeux suivants :  

• Diversification et renforcement de l’activité touristique sur des 
sites existants ; 

• Amélioration de l’accueil et développement d’un hébergement 
répondant aux besoins. 

 

Objectifs de préservation des terres agricoles, 
pastorales et forestières et de la fonctionnalité 
écologique  
Le secteur concerné est une clairière ouverte et aménagée pour 
l’activité existante, au sein de la TVB « milieux boisés » / « peuplement 
de feuillus ». 
Au regard des sensibilités écologiques, le site déjà existant est de faible 
superficie et a peu d’impacts sur la fonctionnalité de la TVB forestière 
et largement ouverte en termes de continuité et de réservoir.  
Les enjeux sont considérés comme forts sur ce secteur, mais comme il 
s’agit d’un rapport très grand entre un STECAL modeste et une TVB 
forestière couvrant tout le versant, l’impact d’un développement de 
cette activité existante est modeste. 
Le secteur n’a pas de vocation agricole ou pastorale et n’est pas déclaré 
à la PAC. 
L’impact sur la fonctionnalité et les sensibilités écologiques devra être 
limité en conservant les modalités de constructions des cabanes 
initiales (peu d’emprise au sol).  
 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des terres 
agricoles, pastorales et forestières et de la fonctionnalité écologique 
sont donc respectés. 

Objectifs de préservation des paysages et 
milieux caractéristiques du patrimoine naturel 
Le secteur est orienté vers le Sud avec une perspective paysagère à 190° 
sur l’ensemble du territoire communautaire et jusqu’à la crête 
frontière. La sensibilité en covisibilité est donc importante mais elle est 
limitée par la hauteur des arbres qui bordent en continu le site.   
La connaissance actuelle n’identifie pas d’espèces remarquable, et 
l’habitat relève des sous-trames « milieux boisés et peuplements de 
feuillus » de pente. 
Cette sensibilité paysagère devra être préservée. Les aménagements et 
constructions futurs devront donc avoir des impacts réduits :  
implantation en fonction du relief, hauteur inférieure aux arbres, 
matériaux à l’aspect mat et discret.  
Le règlement écrit et l’OAP « paysage-biodiversité-bâti » intègre des 
prescriptions visant à assurer l’intégration paysagère et la discrétion de 
la covisibilité.  
 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des 
paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel sont donc 
respectés. 
 

Objectifs de protection contre les risques 
naturels et nuisances environnementales  
Les différents risques pour la commune sont identifiés sur le site 
« Géorisques ». Le PLUiH renvoie aux PPR et autres règlementations en 
vigueur pour les différents risques recensés. 
Le secteur est concerné par le risque feux de forêt et radon, mais qui 
n’entraîne pas de mesures supplémentaires.  
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Les objectifs de protection contre les risques naturels sont donc 
respectés 
 
  



 

31 

PLUi-H du Pays de Tarascon 
3.4.1 -Étude de discontinuité – Version arrêtée – 19 février 2026 

7. STECAL n°280-3 

Vue aérienne de l’emprise du STECAL 

Extrait de zonage 
 
 
 

Contexte du site  
 

 
La discontinuité est constatée car ce secteur est éloigné de 6,5 km de la 
zone urbaine de Saurat et de 1,9 km de la zone urbaine du hameau 
d’Usclades. 
 

Projet  
La parcelle située au Col de Port dispose d’une auberge ainsi que d’un 
gite et deux orrys pour l’hébergement (cf annexe). 
Le projet ne peut être fait en continuité d’aucun autre secteur urbanisé 
de la commune compte-tenu de sa nature, liée au site et à l’activité 
existante. 
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Le projet concerne le développement de l’offre d’hébergement par la 
création de petits chalets et l’agrandissement des orrys. 
 

Justifications 
Le secteur occupe la parcelle de l’auberge existante dans son abord 
immédiat.  Cette auberge est en activité et offre des services de 
restauration et hébergement. Placée au col de Port, limite du territoire 
avec le Couserans, cette activité connaît une dynamique saisonnière 
intéressante à développer raisonnablement. Le projet consiste à 
augmenter l’offre d’hébergement en ayant la possibilité de créer des 
constructions réduites de chalets ou d’extension des orrys. 
Ce projet de développement de l’activité existante est donc justifié, 
dans le cadre du 3e axe du PADD (valoriser l’économie touristique et les 
usages dans un cadre de vie de qualité). Ce projet touche les enjeux 
suivants :  

• Diversification et renforcement de l’activité touristique sur des 
sites existants ; 

• Amélioration de l’accueil et développement d’un hébergement 
répondant aux besoins. 

 

Objectifs de préservation des terres agricoles, 
pastroales et forestières et de la fonctionnalité 
écologiques  
La construction existante et ses annexes et aménagements occupent le 
bord du la route départementale RD 618, à son passage au Col de Port. 
Les constructions représentent un « zone bâtie » installée au sein d’une 
« formation herbacée », et inscrite dans le talus par un jeu de déblai-
remblai 50/50 avec terrasses maçonnées. 
Au regard des sensibilités écologiques le site est dans la trame verte du 
PLUiH, à cheval entre les sous-trames « milieux ouverts » et « milieux 
boisés ». Les enjeux sont considérés comme forts sur ce secteur, 
limitant les types d’aménagements et d’installations possibles. 
Le secteur précis du STECAL n’a pas de vocation agricole ou pastorale, 
les alentours étant caractéristiques de l’estive pastorale de montagne, 
classée en Atvb au titre du zonage du PLUiH. 
Du fait de la limitation du projet aux abords immédiats du bâtiment de 
l’auberge, il n’y a pas d’impact sur la fonctionnalité et les sensibilités 
écologiques. Néanmoins le projet ne devra pas créer d’effluents ou de 
ruissellements supplémentaires susceptibles d’impacter la tête du 
bassin versant du ruisseau de Saurat juste en dessous.  
 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des terres 
agricoles, pastorales et forestières et de la fonctionnalité écologique 
sont donc respectés. 
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 Objectifs de préservation des paysages et 
milieux caractéristiques du patrimoine naturel 
 

 
 
Le secteur est en contrebas de la crête du Col de Port, inscrit dans cette 
pente orientée Sud-Est. La perspective paysagère est importante avec 
des vues très dégagées vers l’Est et le Sud, encadrées par les versants 
de la vallée du ruisseau de Saurat. Les covisibilités sont donc sensibles 
et d’enjeux très forts au pied du Col de Port. 
La connaissance actuelle n’identifie pas d’espèces remarquable, et 
l’habitat relève des sous-trames « formation herbacée » et « formation 
arbustive et sous-arbrisseaux » caractéristiques des estives en déprise. 
Cette sensibilité paysagère devra être particulièrement préservée. Les 
aménagements et constructions futurs devront donc avoir des impacts 
réduits ou nuls, c’est-à-dire se fondre dans l’existant, par une réflexion 
poussée sur l’implantation, la volumétrie et les aspects. Ces derniers 
devront être similaires à l’existant. Le règlement écrit et l’OAP 
« paysage-biodiversité-bâti » intègrent des prescriptions visant à 
assurer l’intégration paysagère et la discrétion de la covisibilité. 
 

Extrait de l’atlas « occupation du sol » produit par Sire Conseil, juillet 2023 
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Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des 
paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel sont donc 
respectés. 
 
 

Objectifs de protection contre les risques 
naturels et nuisances environnementales  
Les différents risques pour la commune sont identifiés sur le site 
« Géorisques ». Le PLUiH renvoie aux PPR et autres règlementations en 
vigueur pour les différents risques recensés. 
Le secteur est concerné par le risque feux de forêt et radon, mais qui 
n’entraîne pas de mesures supplémentaires, cependant du fait de la 
proximité et de la hauteur par rapport au ruisseau de Saurat, et pour ne 
pas générer de vulnérabilité nouvelle, les éventuels débordements ne 
devront pas être contraints par des aménagements au passage du 
ruisseau. De plus les hébergements envisagés se tiendront sur les points 
hauts du secteur.  
 
 
Les objectifs de protection contre les risques naturels sont donc 
respectés 
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8. STECAL n°STC280-4 

 
Vue aérienne de l’emprise du STECAL 

 Extrait de zonage 

Contexte du site  

 
Il n’y a pas à proprement parler de discontinuité car il y a continuité avec 
la zone urbaine du village de Saurat, mais compte-tenu de la demande 
d’intégrer l’ensemble des STECAL à l’étude de discontinuité, et de la 
séparation par le ruisseau du Saurat, il reste intéressant d’analyser ce 
secteur.   
 

Projet  
Le projet vise à créer un micro-site d’écotourisme sous forme d’habitats 
légers, autonomes et réversibles, à très faible impact sur le milieu 
naturel (les habitats prévus sont des bulles transparentes, des dômes 
géodésiques, des cabanes perchées et des tentes suspendues) (cf. 
annexe). 
 

Justifications 
Le projet consiste à augmenter l’offre d’hébergement en ayant la 
possibilité de créer des constructions réduites de chalets ou d’extension 
des orrys. Ce projet est justifié sur cette parcelle appartenant au porteur 
de projet car elle est inscrite dans un cadre de qualité et à proximité du 
village et d’une desserte à passage important (RD 618 du Col de Port). 
Ce projet d’activité touristique est justifié par le PADD, dans le cadre de 
son 3e axe (valoriser l’économie touristique dans un cadre de vie de 
qualité). Ce projet touche les enjeux suivants :  

• Diversification et renforcement de l’activité touristique ; 

• Amélioration de l’accueil et développement d’un hébergement 
répondant aux besoins actuels et futurs. 
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Objectifs de préservation des terres agricoles, 
pastorales et forestières et de la fonctionnalité 
écologique  
Le secteur s’inscrit dans une parcelle boisée desservie, en zone Atvb du 
PLUiH car même si l’activité ou l’usage agricole n’y est pas constatée, 
elle est dans un îlot agricole plus vaste le long de la vallée. 
Au regard des sensibilités écologiques le site est dans la trame verte du 
PLUiH, dans la sous-trame « milieux boisés (peuplement de feuillus) ». 
Les enjeux sont considérés comme forts sur ce secteur, limitant les 
types d’aménagements et d’installations possibles. 
Le secteur à une vocation agricole mais pas d’utilisation constatée, et 
est déclaré à la PAC. 
L’impact sur l’agriculture, la fonctionnalité et les sensibilités 
écologiques devra être limité, en garantissant le caractère réversible 
des constructions légères et en n’artificialisant pas les sols par 
imperméabilisation.  
 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des terres 
agricoles, pastorales et forestières et de la fonctionnalité écologique 
sont donc respectés. 
 

Objectifs de préservation des paysages et 
milieux caractéristiques du patrimoine naturel 
Le site est occupé par des boisements d’arbres de haut jet en contrebas 
du village de Saurat. La perspective paysagère est inexistante et il n’y a 
pas de covisibilité sensible.  
La connaissance actuelle n’identifie pas d’espèces remarquable, et 
l’habitat relève des sous-trames « milieux boisés » de fond de vallée. 
Les constructions et aménagements envisagés devront s’inscrire au plus 
près du terrain et ne pas dépasser la hauteur des arbres existants. Le 

Extrait de l’atlas « occupation du sol » produit par Sire Conseil, juillet 2023 
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règlement écrit et l’OAP « paysage-biodiversité-bâti » intègre des 
prescriptions visant à assurer l’intégration paysagère et la discrétion de 
la covisibilité. 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des 
paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel sont donc 
respectés. 
 

Objectifs de protection contre les risques 
naturels et nuisances environnementales  
Les différents risques pour la commune sont identifiés sur le site 
« Géorisques ». Le PLUiH renvoie aux PPR et autres règlementations en 
vigueur pour les différents risques recensés. 
Le secteur est concerné par le risque feux de forêt et radon, mais qui 
n’entraîne pas de mesures supplémentaires, cependant du fait de la 
proximité et de la hauteur par rapport au ruisseau de Saurat. Pour ne 
pas générer de vulnérabilité nouvelle, les éventuels débordements ne 
devront pas être contraints par des aménagements au passage du 
ruisseau. De plus les hébergements envisagés se tiendront sur les points 
hauts du secteur.  
 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de protection contre les 
risques naturels sont donc respectés 
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9. STECAL n°STC306-1 

 
Vue aérienne de l’emprise du STECAL 

 
Extrait de zonage 

Contexte du site  

Il n’y a pas à proprement parler de discontinuité car il y a continuité avec 
les zones urbaines du hameau de Lacombe et du parc de la préhistoire, 
mais compte-tenu de la demande d’intégrer l’ensemble des STECAL à 
l’étude de discontinuité, il reste intéressant d’analyser ce secteur.   

  
A Tarascon-sur-Ariège, à proximité immédiate du parc de la Préhistoire 
est du futur EHPAD, ce secteur est bordé de deux routes 
départementales et d’un rond-point, rendant son accessibilité aisée. La 
parcelle n’est pas en pente et est arborée de fruitiers et d’arbres de 
hauts jets. 
Il n’y a pas d’autres secteurs en continuité susceptible d’accueillir le 
projet sur la commune ou la communauté de communes, car il est 
justifié du fait même du voisinage avec le parc et le futur EHPAD.  
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Projet  
Le porteur de projet, privé, souhaite développer un projet de micro-
fermes et de lien intergénérationnel. L’objectif est de placer la santé 
mentale au cœur de la démarche d’activité maraîchère en agriculture 
biologique. (cf. annexe) 
 

Justifications 
Le secteur constitue un point « vitrine » très fréquenté, du fait de 
l’activité existante du parc de la préhistoire :  
Ce projet à vocation de loisir-découverte auprès de la population est 
donc justifié, dans le cadre du 2e axe du PADD (concilier les usages, 
valoriser le cadre de vie, améliorer le bien-vivre). Ce projet touche les 
enjeux suivants :  

• Renforcer l’offre de services sur tout le territoire ; 

• Améliorer l’offre d’équipements au plus près des sites existants ; 

• Prendre en compte la résilience du territoire. 
 

Objectifs de préservation des terres agricoles, 
pastorales et forestières et de la fonctionnalité 
écologique  
Le secteur concerné est indiqué en prairies pâturées, mais il s’agit en 
fait d’un parc herbeux entretenu par tonte ou fauchage. 
Au regard des sensibilités écologiques, le site est dans la trame verte du 
PLUiH, dans la sous-trame « milieux semi-ouverts ». Les enjeux sont 
considérés comme modérés sur ce secteur, laissant donc la possibilité 
de construction ou d’aménagements tels que projetés. 
Le secteur n’a pas de vocation agricole ou pastorale et n’est pas déclaré 
à la PAC. 
L’impact sur la fonctionnalité et les sensibilités écologiques existantes 
devra être limité en évitant l’imperméabilisation ou l’artificialisation de 

la parcelle par des revêtements et en conservant au maximum les 
arbres et les haies présentes sur le site.  
 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des terres 
agricoles, pastorales et forestières et de la fonctionnalité écologique 
sont donc respectés. 
 

Objectifs de préservation des paysages et 
milieux caractéristiques du patrimoine naturel 
Le secteur est mis en valeur par un jeu de haies et d’alignements 
d’arbres qui lui confère une grande qualité. En contrebas des quiés les 
plus emblématiques du territoire, le site est en covisibilité forte avec 
ceux-ci et avec les lieux de passage (routes et cheminements).  
La connaissance actuelle n’identifie pas d’espèces remarquables, et 
l’habitat relève de la sous-trame « milieux semi-ouverts » de fond de 
vallée. 
Cette sensibilité paysagère devra être particulièrement préservée. Les 
aménagements et constructions futurs devront donc avoir des impacts 
réduits, par une limitation des hauteurs et une inscription la plus 
discrète possible, dans le respect des aspects et des implantations 
existantes. Le règlement écrit et l’OAP « paysage-biodiversité-bâti » 
intègrent des prescriptions visant à assurer l’intégration paysagère et la 
discrétion de la covisibilité. 
 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de préservation des 
paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel sont donc 
respectés. 



 

40 

PLUi-H du Pays de Tarascon 
3.4.1 -Étude de discontinuité – Version arrêtée – 19 février 2026 

Objectifs de protection contre les risques 
naturels et nuisances environnementales  
Les différents risques pour la commune sont identifiés sur le site 
« Géorisques ». Le PLUiH renvoie aux PPR et autres règlementations en 
vigueur pour les différents risques recensés. 
Le secteur est concerné à l’adresse indiquée par le risque inondation, 
mouvement de terrain et feux de forêt. Pour ne pas générer de 
vulnérabilité nouvelle, les écoulements ne devront pas être contraints 
par des aménagements et des noues devront encadrer le secteur. Enfin 
les dispositions constructives devront tenir compte de la nature des 
terrains. 
 
Dans le respect de ces mesures, les objectifs de protection contre les 
risques naturels sont donc respectés 
  

Extrait de l’atlas « occupation du sol » produit par Sire Conseil, juillet 
2023 
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10. Dispositions opposables 
complémentaires à la suite de 
l’avis de la CDNPS  

Commune Id  Dispositions opposables complémentaires  

Alliat STC006_2 

-les arbres présents sur le secteur et identifiés en 
éléments de patrimoine devront être conservés 
-un couvert végétal pour assurer un ombrage devra 
être créé 
-le projet devra tenir compte du parking en bordure 
de RD 

Arignac STC015_1 

-le projet devra être intégré d'un point de vue 
paysager en suivant les dispositions opposables des 
OAP  

Gourbit STC136_1 

-l'insertion paysagère du bâtiment devra être 
travaillée en suivant les dispositions opposables des 
OAP 

Miglos STC192_1 

-le bâtiment devra se tenir sur la partie Nord au plus 
près de la route pour préserver la zone agricole, les 
boisements et la forme urbaine du hameau. 
-le projet devra être intégré d'un point de vue 
paysager en suivant les dispositions opposables des 
OAP  
-les installations et équipements ne devront pas 
impacter les capacités drainantes et la végétation  
- les constructions devront respecter les règles de la 
zone AUep 
-la hauteur maximale est limitée à 5 m 

Rabat-les-
Trois-
Seigneurs STC241_1 

-les arbres présents sur le secteur devront être 
conservés 
-le projet ne devra pas impacter les fonctions 
drainantes du sol 
-le projet devra respecter les dispositions du PPRN 
et des OLD 

Tarascon-sur-
Ariège STC306_1 

-les arbres présents sur le secteur et identifiés en 
éléments de patrimoine devront être conservés 
-le projet ne devra pas impacter les fonctions 
drainantes du sol 
-l'insertion paysagère du bâtiment devra être 
travaillée en suivant les orientations des OAP 
-le projet devra respecter les dispositions du PPRN 
et des OLD 

Saurat STC280_1 
-le projet devra respecter les dispositions des 
obligations légales de débroussaillement (OLD) 

Saurat STC280_3 

-l'architecture devra respecter la typologie des 
constructions locales et appliquer les orientations 
des OAP  
-le projet devra respecter les dispositions des 
obligations légales de débroussaillement (OLD) 

Saurat STC280_4 

-le projet devra respecter les dispositions du PPRN 
et des OLD 
-garantir l'accessibilités des véhicules de secours 
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11. Annexes 
Annexe 1 : présentation du projet 

d’écosite de Saurat 
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Annexe 2 : présentation du projet 
« Racines de vies » à Tarascon-sur-Ariège 
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Compléments d’informations 
5000 m2 de planches maraîchères  
1000 m2 des serres, par exemple : 4 serres esthétiques 8 m × 30 m ≈ 
960 m². 
Un parking perméable VL de 550 m2 pour 20 véhicules 
Un bâtiment agricole de 125 m²  
  
Les serres de hauteur limitée, fractionnées en plusieurs volumes, 
associant bois et polycarbonate incolore (les bâches plastiques seront 
évitées), intégration paysagère avec un fond végétal autour des serres. 
Les abords des serres étant conçus comme un ensemble agricole à la 
fois structuré et esthétique. 
Le parking en revêtement perméable est intégré à l'espace paysagé 
avec plantation de fruitiers 
Le bâtiment agricole 

ébauche du plan d’organisation du bâtiment agricole  

 
Conçu comme un hangar polyvalent, avec une partie stockage matériel, 
une petite station de lavage/préparation des légumes, un espace de 
stockage des récoltes (dont froid), et un coin « bureau / vie de ferme » 
minimal. 
Un espace vente directe 
Eventuellement, autonomie photovoltaïque 
Organisation générale sur 125 m² 
Se présente comme un rectangle de 10 m x 12,5 m, avec charpente bois 
simple, bardage léger et grande ouverture côté aire de manœuvre et 
vente directe. 
L’idée est de regrouper les fonctions liées au flux : 
« champs → lavage → stockage → vente → chargement véhicule » pour 
limiter les déplacements et la pénibilité. 
Découpage fonctionnel indicatif : 
35 m² : stockage du petit et gros matériel (outils manuels, 
microtracteur, motoculteur, bâches, filets). 
24 m² : zone de lavage et préparation des légumes sur dalle béton, avec 
point d’eau, évacuation, tables de tri, égouttage. 
20 m² : zone de stockage des récoltes (palox, cagettes), intégrant 1 
petite chambre froide ou emplacement pour en installer une. 
12 + 6 m² : coin bureau / administratif / pause (armoire documents PAC, 
planning cultures, coin café) / Sanitaire et douche. 
Implantation sur la parcelle 
Le bâtiment est placé en bordure de la parcelle, avec accès direct au 
chemin carrossable, pour faciliter les livraisons, la circulation des 
véhicules et la vente à la ferme. 
Les planches de cultures peuvent être organisées en « jardins » 
perpendiculaires à une allée principale reliée directement au bâtiment 
pour optimiser les flux.  
  
A titre d'exemple :  
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Jardins "paysagés sauvages" 

: http://www.erwantymen.com/?portfolio=an-ty-du-2 

Livre : "Les jardins paysages" d'Erwan Tymen 
visuel d'une microferme en allemagne en  

 

 

  

http://www.erwantymen.com/?portfolio=an-ty-du-2
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Annexe 3 : extraits de la note d’analyse 
terirtoriale et réglementaire relative à 
l’opportunité d’identifier un STECAL 
(1/2/2026)  
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